
A l’issue du délai de 5 ans, u champ d’application de la CCN «

d’augmenter les salaires minima pour prendre en compte
–

l’inflation de salaires minima par secteur d’activité
et d’activité écon

Les salaires font l’objet d’une négociation au minimum annuelle au niveau de la Branche. 

Le salaire minimum brut mensuel de base prend en compte l’ensemble des éléments légaux, 
conventionnels et usuels des salaires bruts quelles qu’en soient la nature et la périodicité, à 
l’exception : 

Des versements effectués en application de la législation sur l’intéressement et la participation 
et n’ayant pas le caractère de salaires. 



Champ d’application 

s’applique
l’ensemble des industries de la maroquinerie, articles de voyage, chasse
bracelets en cuir normalement visées par la nomenclature de l’INSEE sous le numéro : 1512Z
et suivants (à l’exclusion des courroies en cuir, articles divers en cuir à usages techniques, 

–

– sacs d’écoliers ; 

–

– –

trousses d’écoliers ; 

case… 

gainerie, bracelet en cuir d’une part et à la Ganterie de Peau d’autre part subsistent.



détermine le salaire minimum par niveau. Les échelons sont définis dans l’
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– € par mois.



En application de la loi du 23 mars 2006 relative à l’égalité salariale entre les hommes et les 
femmes et de l’accord du l’égalité professionnelle entre les femmes 

Il n’y a pas lieu, de prévoir de modalités particulières pour les entreprises de moins de 50 
salariés compte tenu de l’objet de l’accord.

Sous réserve de l’exercice éventuel du droit d’

Si l’augmentation du SMIC devient supérieure au salaire minimum l’une des

L’accord peut être dénoncé de l’une ou l’autre partie

procédure accélérée prévue à l’article L
entrant dans le champ d’application du présent accord.

Les parties demandent au Ministère d’étendre rapidement le présent accord.



Organisation patronale :      Syndicats de salariés :




